
Règlement  jeu concours FACEBOOK  
MA VILLE A DOMICILE 

 
 

1. ORGANISATEUR 
Le présent jeu concours est organisé par EURL ma ville a domicile, domiciliée, 3 rue 
des coquelicots, Brottes 52000 CHAUMONT, représenté par Mr Jonathan GASCHEN, 
gérant, désigné ci-après « l’organisateur » 
 

2. LOT 
Les participants ont la possibilité de gagner le lot suivant : 

 2 petits déjeuners( livraison à vélo incluse)  d’une valeur de 25€ de notre 
partenaire B&B hôtel Chaumont.  

 L’organisateur certifie avoir l’autorisation du titulaire du lot proposé. 

 La remise du lot n’entraînera aucun frais pour le gagnant. 

 La remise du lot ne pourra être effectuée sous forme de somme d’argent. 

 La livraison ne peut être effectuée que sur les zones de livraisons de MA VILLE 
A DOMICILE (CHAUMONT, BROTTES et CHAMARANDES-CHOIGNES)  

 Livraison réalisée à vélo du lundi au samedi matin. 
 

3. CONDITIONS DE PARTICIPATION 
La participation au présent jeu concours est réservée aux personnes remplissant les 
conditions suivantes : 

 Jeu réservé aux abonnés de la page Facebook  @mavilleadomicile résidant en 
France métropolitaine. 

 Les participants doivent être âgés de 18 ans minimum. 

 Une seule participation par personne. 
 

4. FRAIS DE PARTICIPATION 
Le présent jeu concours est un jeu gratuit sans obligation d’achat. 
 

5. MODALITES DE PARTICIPATION 
La participation au jeu concours est ouverte à partir du dimanche 25 septembre 2022 
19h00 jusqu’au mardi 27 septembre 2022 19h00. 
Chaque personne ne peut participer qu’une seule fois. 
Jeu réservé aux abonnés de la page. 
Facebook se dégage de toute responsabilité en cas de contentieux et n’est 
aucunement lié à l’organisation du jeu concours. 
 
La participation se déroule selon les modalités suivante : 

Le participant devra : 

 Liker la publication  

 Mettre en commentaire « je participe » et mentionner la page 
B&B Hôtel CHAUMONT 
https://www.facebook.com/profile.php?id=100057382243249 

https://www.facebook.com/profile.php?id=100057382243249


 
 

6. DESIGNATION DU GAGNANT 
Le gagnant sera déterminé de la manière suivante : 

 Seuls les participants qui auront répondu aux critères seront éligibles  
au tirage au sort . 

 Le tirage au sort aura lieu le mardi 27 septembre 2022 à partir de 
19h00. 

 Le tirage au sort sera effectué à  l’aide de l’outil en ligne :  
https://app-sorteos.com/fr/apps/tirage-au-sort-facebook 
 
le lot devra être commandé par téléphone au 03 10 24 00 41 de 7h à 
11h ou de 17h à 20h ou par mail bb_4635@hotelbb.com  
 
Le lot est valable jusqu’au 31 octobre 2022 sinon il restera la propriété 
de la société organisatrice. 
Un code sera fourni au gagnant à transmettre lors du passage de 
commande. 
 

7. DATE ET MODALITE DE PUBLICATION DES RESULTATS 
Le résultat sera communiqué à partir du 27 septembre 2022  selon les modalités 
suivantes : 

 Le résultat sera publié sur la page Facebook 
https://www.facebook.com/mavilleadomicile 

 Par ailleurs, pour être informé de son gain, le gagnant autorise la société EURL MA 
VILLE A DOMICILE à  le contacter via Messenger. 

  le gagnant autorise également MA VILLE A DOMICILE à publier son nom sur 
Facebook à l’issue du tirage au sort.  
 

8. DONNEES PERSONNELLES 
Des données à caractère personnel concernant les participants sont collectées avec 
leur consentement dans le cadre de ce jeu concours dans le but d’établir l’identité du 
participant, de le prévenir en cas  de gain et de lui remettre le lot attribué. 
Les données seront traités conformément aux dispositions de notre politique de 
confidentialité. 
 

La participation au jeu concours implique l’acceptation du présent règlement par les participants. 
 
Le présent règlement est déposé sur le site internet : 
 
https://www.mavilleadomicile.fr/ 
 
Conformément à l’article L121-37 du code de la consommation,  toute personne en ayant fait la 
demande recevra gratuitement un exemplaire du règlement du jeu par mail. 

 

https://app-sorteos.com/fr/apps/tirage-au-sort-facebook
mailto:bb_4635@hotelbb.com
https://www.facebook.com/mavilleadomicile

